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FORMATION DES EQUIPIERS DE SECONDE INTERVENTION 
(ESI) 

 
Durée :  7h :  

-3h de théorie,  
-4h de pratique. 

Modalités 
d’organisation :  

Dates de la formation :  
Horaires de formation :  
Lieu de la formation : 

Cf. convention de 
formation 

Nombre de participants :  5 à 10 
Organisation de la formation : en 
continu 

Public visé : Toute personne travaillant pour le compte de l’établissement.  
Prérequis : Avoir suivi au préalable le module « Equipier de Première Intervention ». 
Objectifs : Permettre à une équipe désignée d’intervenir efficacement sur un incendie, de prendre 

le relais des E.P.I. et devenir les Agents d’incendie de l’entreprise, aptes à mettre en 
œuvre et à utiliser efficacement le matériel dont dispose l’établissement. 

Moyens 
pédagogiques : 

-Matériel : Mise à disposition de l’ensemble des moyens logistiques (bac à feu, 
extincteurs de tous types), sauf RIA (le cas échéant, à fournir par le client) 
-Méthodes pédagogiques :  
       -Exposé + documentation 
       -Cas pratiques (exercices sur feu réel) 

Intervenant  Formateur qualifié en prévention du risque incendie.  
 
NB : Le CV de l’intervenant est joint au présent programme. 

Sanction de la 
formation :  

Une attestation de stage est remise à tout stagiaire ayant suivi avec assiduité 
l’ensemble de l’action de formation.   

 
 
NB :  
 

Tous les exercices pratiques se déroulent sous la responsabilité du client à qui il appartient de 
nous indiquer les éléments pouvant nuire à la bonne exécution de ces exercices.  
 
Il appartient également au client de nous communiquer toutes consignes et/ou dispositions 
pertinentes afin d'assurer la sécurité des personnes et des locaux dans le cadre de cette 
formation.    
 
Attention ! 
 
 -Pendant certaines périodes de l’année ou dans certains lieux la réalisation d’un feu est 
 soumise à autorisation. 
  
 -Les foyers ne seront réalisés que par notre formateur. 

 



 

  Page 2 sur 2 
Certifié CACES® par SGS : R 386 (1B-3B-3A) et R 389 (1-3-4-5) 

Espace Hermès, 7 Bd du 1er RAM - 10000 Troyes - Tel. agence de Troyes : 03 25 46 00 45 - Fax agence de Troyes : 03 25 73 37 40 - Tel. agence de Reims : 03 26 06 10 70 – 

Email : contact@afcprevention.com - site internet : www.afcprevention.com 

 

Siret 439 780 669 000 32 - Code APE 8559 A - N° TVA Intracommunautaire FR1143978066900032 

Notre capital : 8000€ - Notre numéro de compte : CA 11006 00020 52100291088 69 - Notre numéro d'agrément : 21 10 00 42 010 

PROGRAMME : 
Théorie (3h) :  
 

1) Le feu  
   

- Les causes d'incendie, la prévention (permis de feu...).  
- La combustion, Le triangle et l'auto entretien du feu.  
- La propagation 
- Les classes de feu : A, B, C, D (+ électrique).  
- Comportement au feu des matériaux et éléments de construction.  
   

2) Les moyens de première et deuxième intervention.  
   

- Les extincteurs et extincteurs sur roues, motopompe.  
- Les lances incendie, générateur de mousse.  
- Appareils respiratoires isolants (A.R.I.)  
- Établissement de tuyaux et manœuvre de lances.  
   

3) La sécurité incendie dans votre établissement.  
   

- Inventaire des mesures de prévention mises en place.  
- Organisation des mesures de lutte contre l'incendie.  
   

4) Attitude à adopter en cas d'incendie.  
   

- Consignes générales, consignes particulières 
- Intervention des E.S.I.  
 

Pratique (4h) :  
   

5) Exercices pratiques d'extinction sur feux réels.  
   

- Moyens de première et de seconde intervention  
 

6) Étude des risques nouveaux.  
   

- Rappel sur les généralités de l'incendie.  
- Les moyens de secours de votre établissement.  
   

7) mise en place d'une manœuvre à thème.  
   

- Choix de la manouvre.  
- Réception de l'alarme, levé de doute, alarme, alerte.  
- Rôle des E.P.I., rôle des E.S.I.  
- Mise en sécurité, évacuation.  
   

8) Déroulement de la manœuvre.  
   

-Avec enfumage de zone ou pièces ? Avec feu de classe A ou B ?  


